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[TRANSLATION – TRADUCTION]

CINQUIÈME PROTOCOLE INSTITUANT LA PROLONGATION DE L’ACCORD 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DES PAYS-BAS ET LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME HACHÉMITE DE JORDANIE SUR UN 
DÉPLOIEMENT TEMPORAIRE DES TROUPES DU ROYAUME DES PAYS-
BAS EN JORDANIE

Le Royaume des Pays-Bas
et
Le Royaume hachémite de Jordanie
Se référant à l’Accord entre le Royaume des Pays-Bas et le Royaume hachémite de Jordanie 

sur un déploiement temporaire des troupes du Royaume des Pays-Bas en Jordanie, conclu le 
2 octobre 2014 (ci-après dénommé l’« Accord »),

Rappelant le Protocole instituant la prolongation de l’Accord du 28 septembre 2015, le 
Deuxième Protocole instituant la prolongation de l’Accord du 5 octobre 2016, le Troisième 
Protocole instituant la prolongation de l’Accord du 16 octobre 2017 et le Quatrième Protocole 
instituant la prolongation de l’Accord du 23 septembre 2018,

Rappelant l’expiration de l’Accord au 2 octobre 2019,
Désireux de poursuivre leur bonne coopération conformément à l’Accord,
Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

L’Accord, qui arrive à expiration le 2 octobre 2019, est prolongé à partir du 2 octobre 2019 
jusqu’à l’entrée en vigueur d’un accord à long terme sur le statut des forces entre le Royaume des 
Pays-Bas et le Royaume hachémite de Jordanie, date à laquelle l’Accord prendra fin, ou jusqu’au 
2 octobre 2020, la date la plus proche étant retenue.

Article 2

Le présent Cinquième Protocole entre en vigueur à la date de sa dernière signature et, si la 
date de cette signature est postérieure au 2 octobre 2019, a un effet rétroactif à cette date.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Protocole.

FAIT en deux exemplaires originaux, au quartier général des forces armées jordaniennes, à 
Amman, Jordanie, le 15 octobre 2019, en langue anglaise.

Pour le Royaume des Pays-Bas
Son Excellence BARBARA JOZIASSE

Ambassadrice du Royaume des Pays-Bas

Pour le Royaume hachémite de Jordanie
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Général de brigade ZAID ALI NEGRESH
Commandant des Forces aériennes royales jordaniennes


